
Paroisse du Pays de Matha 
Paroisse de Saint Vincent en Pays Buriaud 
Paroisse de Saint Hilaire Brizambourg.  

La prière des nouveaux époux : 
« Seigneur, tu nous as appelés à fonder ensemble ce Foyer. Donne-nous la 
grâce de l’animer de ton Amour ; qu’il soit réconfortant à ceux qui y vivront. 
Apprends-nous à progresser l’un par l’autre sous ton regard, à faire ta vo-
lonté tous les jours de notre vie, à te confier nos projets, à te demander 
ton aide, à t’offrir nos joies et nos peines, à conduire jusqu’à toi les en-
fants que tu nous confieras. Seigneur, toi qui es l’Amour, nous te remer-
cions  pour notre Amour. 

L’Evangile : 
« Celui qui écoute mes paroles et les met en pratique peut se comparer 
à un homme avisé qui a bâti sa maison sur le roc. La pluie est tombée, 
les torrents sont venus, les vents ont soufflé et se sont déchaînés contre 
cette maison, elle n’a pas croulé » 

(Saint Matthieu chap.7, v.24-25) 



Bonjour 
 
Vous êtes inscrits pour votre mariage dans la paroisse du Pays de Matha ou 
de St Vincent de Burie ou de St Hilaire/Brizambourg 
 
 

  
La préparation à votre mariage se fait  

1. d’une part, par une session d’une journée (10h-16h) avec une équipe 

de chrétiens. 

2. d’autre part, par la préparation et la participation à une messe des 

familles  

3. ensuite par diverses rencontres avec le prêtre qui présidera la  

célébration. 

 
Au cours de la session : 
Nous échangerons sur ce que représente le Mariage : 
Le sens que vous mettez à votre démarche dans votre vie de couple, 
Les engagements qu’il amène, 
Les attentes qu’il fait surgir 
Le projet de vie qui en est la base. 
 
Nous échangerons également sur le sens du Mariage religieux : 
La Foi qui le justifie, 
Le sens du Sacrement, 
La signification dans notre vie chrétienne et dans notre vie de couple. 
 
 
La participation à cette session est obligatoire. 
 
>Gardez cette feuille pour commencer à réfléchir 
>Ne renvoyez que le coupon ci-contre et votre chèque qui sera encaissé     
après la célébration.  

 

Le ____________________________________2024 

Année 2024 : 
 
 
Les rencontres auront lieu aux choix en fonction de la date de 
votre mariage et de vos disponibilités  
le samedi 27 janvier ou le samedi 24 février 2024  

de 10h à 16h 
à la Maison paroissiale de Matha : 

25, rue St.Hérie – 17160 MATHA – Tél. 05-46-58-51-82. 
 
Apportez votre pique-nique ;  
Veuillez vous organiser pour faire garder vos enfants. 
 
La messe des familles aura lieu le dimanche 12 mai à Matha  

St Hérie (rendez-vous à 9 h 30 -pot de l’amitié à 12 h) 
 
 
FICHE D’INSCRIPTION   
Découpez ci-dessous et retourner le plus rapidement possible à : 
Maison Paroissiale – 25 rue St Hérie 17160 Matha 
 

 Préparation au mariage année 2024 
M.    

et Mlle    

Nous participerons à la session du 27 janvier  
                                                ou du 24 février 2024  
 (rayer la mention inutile) 
 

 
Nous joignons notre chèque de 300€ pour le casuel à l’ordre de la 
Paroisse du Pays de Matha. 
 
Date :   signatures : 


